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BULLETIN OFFICIEL DU mINISTÈrE DE L’INTÉrIEUr

mINISTÈrE DE L’INTÉrIEUr
_ 

Arrêté du 18  décembre  2015  portant dissolution de la brigade territoriale de Fontainebleau 
(Seine-et-Marne) et modification corrélative de la circonscription de la brigade territoriale de 
Lorrez-le-Bocage-Préaux (Seine-et-Marne)

NOr : INTJ1531096A

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense ;
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 15 et R. 15-22 à R. 15-27 ;
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 421-2,

Arrête :

Article 1er

La brigade territoriale de Fontainebleau (Seine-et-Marne) est dissoute à compter du 1er janvier 2016. Corrélativement, 
la circonscription de la brigade territoriale de Lorrez-le-Bocage-Préaux (Seine-et-Marne) est modifiée, à la même 
date, dans les conditions précisées en annexe.

Article 2

Les officiers, gradés et gendarmes de la brigade territoriale de Lorrez-le-Bocage-Préaux exercent les attributions 
attachées à leur qualité d’officier ou d’agent de police judiciaire dans les conditions fixées aux articles R. 13 à R. 15-2 
et R. 15-24 (1o) du code de procédure pénale.

Article 3

Le  directeur général de la gendarmerie nationale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait leF 18 décembre 2015.

 Pour le ministre et par délégation :
 Le général, adjoint au directeur 
 des opérations et de l’emploi,
 P. le Mouël
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A N N E X E

DÉSIGNaTION DE L’UNITÉ CIrCONSCrIPTION aCTUELLE CIrCONSCrIPTION NOUVELLE

BT Fontainebleau Avon
Bagneaux-sur-Loing
Barbey
Bois-le-Roi
Bourron-Marlotte
La Brosse-Montceaux
Cannes-Écluse
Champagne-sur-Seine
Chartrettes
Courcelles-en-Bassée
Darvault
Épisy
Esmans
Fontaine-le-Port
Fontainebleau
Forges
La Genevraye 
La Grande-Paroisse
Grez-sur-Loing
Héricy
Laval-en-Brie
Marolles-sur-Seine
Misy-sur-Yonne
Montarlot
Montcourt-Fromonville
Montereau-Fault-Yonne
Montigny-sur-Loing
Nemours
Orvanne
Saint-Germain-Laval
Saint-Mammès
Saint-Pierre-lès-Nemours
Salins
Samois-sur-Seine
Samoreau
Souppes-sur-Loing
Thomery
Varennes-sur-Seine
Veneux-les-Sablons
Vernou-la-Celle-sur-Seine
Ville-Saint-Jacques
Villecerf
Villemer
Vulaines-sur-Seine

(Dissolution)

BT Lorrez-le-Bocage-Préaux Blennes 
Bransles 
Chaintreaux 
Chevry-en-Sereine
Diant 
Dormelles 
Égreville
Flagy 
Lorrez-le-Bocage-Préaux 
Montmachoux
Nanteau-sur-Lunain 
Noisy-Rudignon 
Nonville
Paley 
Poligny 
Remauville
Saint-Ange-le-Viel
Thoury-Férottes
Treuzy-Levelay 
Vaux-sur-Lunain 
Villebéon
Villemaréchal 
Voulx

Avon
Bagneaux-sur-Loing 
Barbey
Blennes
Bois-le-Roi 
Bourron-Marlotte
Bransles
La Brosse-Montceaux 
Cannes-Écluse 
Chaintreaux
Champagne-sur-Seine
Chartrettes
Chevry-en-Sereine 
Courcelles-en-Bassée 
Darvault
Diant 
Dormelles
Égreville
Épisy
Esmans
Flagy
Fontaine-le-Port 
Fontainebleau
Forges
Grez-sur-Loing
Héricy
La Grande-Paroisse
La Genevraye 
Laval-en-Brie 
Lorrez-le-Bocage-Préaux
Marolles-sur-Seine
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DÉSIGNaTION DE L’UNITÉ CIrCONSCrIPTION aCTUELLE CIrCONSCrIPTION NOUVELLE

Misy-sur-Yonne 
Montarlot
Montcourt-Fromonville
Montereau-Fault-Yonne 
Montigny-sur-Loing 
Montmachoux
Nanteau-sur-Lunain
Nemours
Noisy-Rudignon 
Nonville
Orvanne
Paley
Poligny
Remauville
Saint-Ange-le-Viel
Saint-Germain-Laval 
Saint-Mammès
Saint-Pierre-lès-Nemours
Salins
Samois-sur-Seine 
Samoreau
Souppes-sur-Loing
Thomery
Thoury-Férottes 
Treuzy-Levelay
Varennes-sur-Seine 
Vaux-sur-Lunain 
Veneux-les-Sablons
Vernou-la-Celle-sur-Seine
Ville-Saint-Jacques 
Villebéon
Villecerf
Villemaréchal
Villemer
Voulx
Vulaines-sur-Seine


